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Mairie de
Saint-Mamet-La Salvetat
Tél. : 04 71 64 71 07
Fax : 04 71 64 79 80
courrier@stmamet-lasalvetat.com ))Mr Eric Février
Maire de Saint-Mamet-La Salvetat

Juin 2016
Bulletin municipal 

• Tour du  Cantal Pédestre à la Salvetat : 23 juillet
•  Spectacle de théâtre de rue dans le cadre des 

Préalables au festival Eclat : « Learning normal » par 
la Cie WOEST le samedi 13 août à 20h

•  Fête patronale les 13-14 et 15 août
•  Coupe des régions au Moto-cross les 27-28 août
•  Vide grenier organisé par l’association Familles 

Rurales le 11 septembre
•  Opération « Nettoyons la nature » organisée par le 

Conseil Municipal des Jeunes les 23-24 et 25 septembre
•  Fête de la Pomme : 13 Novembre

Chère Saint-Mametoise, cher Saint-Mametois,
Notre commune en 2016 continue son évolution 
comme il était prévu, avec ses grands chantiers 
structurants, mais aussi avec des réalisations moins 
visibles. Et ceci au sein d’un environnement territorial 
en mutation, avec la création au 1er janvier 2017 
(c’est demain !) de la Châtaigneraie Cantalienne, 
fusion des 4 communautés de communes du sud-
ouest de notre département (Cère et Rance en 
Châtaigneraie, Pays de Maurs, Pays de Montsalvy et 
Entre 2 Lacs).
Comme vous pouvez le constater au fil de ce bulletin, 
nos travaux avancent. Concernant les principaux : le 
chantier de l’école avance à grands pas, la silhouette 
se précise de jour en jour ; le lotissement des Vergnes 
prend forme, l’assainissement a bien commencé, les 
études sur l’approvisionnement en eau potable se 
terminent.
Mr Prosic, sous-préfet de l’Arrondissement, a pu, lors 
de sa visite du mois dernier, constater ces avancées 
sur les grands projets comme sur les évolutions 
générales de notre commune. Il a ainsi pu louer 
le dynamisme de Saint-Mamet-la Salvetat, de ses 
habitants et de ses entreprises. Il nous a aussi incités 
à porter deux autres réalisations pour bénéficier 
d’aides de l’Etat :
-  le chemin piétonnier le long de la rue des Placettes, 

dont la première tranche, dès cet automne, 
permettra aux piétons et aux promeneurs d‘aller 
vers la Salvetat de façon plus sûre et plus agréable. 
L’aménagement prévu ralentira en outre les 
véhicules sur cette entrée du bourg.

-  dans le cadre du nouvel aménagement des 
bâtiments de l’école actuelle, et de la mise 
aux normes «accessibilité» de la mairie, nous 

pourrons moderniser ces locaux et les rendre plus 
fonctionnels.

Au niveau des services aux habitants, le projet de 
maison de santé progresse lui aussi. En collaboration 
avec la municipalité, la communauté de communes 
et le Pays d’Aurillac, les jeunes médecins préparent 
leur arrivée chez nous en janvier prochain. Nous 
travaillons ensemble sur les aménagements à 
prévoir pour accueillir tous les professionnels de 
santé intéressés et enrichir l’offre de soins sur notre 
territoire, pour une installation au 1er janvier 2017.
Enfin, l’organisation de notre territoire va se modifier 
avec la fusion des 4 communautés de communes de 
la Châtaigneraie, effective au 1er janvier 2017. Ce 
nouveau périmètre, même s’il ne doit pas changer 
nos habitudes au quotidien, donnera plus de force 
à nos zones rurales. Nous devrons apprendre à 
travailler à une autre échelle, nous approprier un 
espace plus vaste et envisager une répartition 
différente des équipements et des services. C’est 
une opportunité pour chacun d’entre nous, pour 
nos entreprises, nos associations, que nous devons 
saisir. Une nouvelle répartition des compétences 
sera à construire, pour arriver à un même traitement 
de tous les habitants. De plus, la législation impose 
de transférer au fur et à mesure un certain nombre 
de services à la communauté, dont l’urbanisme et 
la gestion de l’eau et de l’assainissement (en 2020). 
Par sa position, ses infrastructures, ses services et 
son développement, Saint-Mamet-la Salvetat aura 
un important rôle à jouer sur ce nouveau territoire.

Eric Février,  
Maire de Saint-Mamet-La Salvetat
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SERViCE EAu ET ASSAiniSSEMEnT

• Section investissement dépenses
2 363 933 €

Travaux réseau eau + station
478 788 €Dotation aux  

amortissements
87 514 €

Dépenses imprévues
15 700 €

Charges 
à caractère général
191 734 €

Charges de personnel 
31 000 € Virement section d’investissement

75 453 €

Charges financières  
et diverses 
41 176 €

• Section de fonctionnement dépenses
442 577 €

Quote-part des subv 
investissement

108 077 €

Eau, assainissement, 
location compteurs
234 500 €

Excédents reportés
30 000 €

• Section de fonctionnement recettes
442 577 €

• Section de fonctionnement dépenses
6 203 €

• Section investissement recettes
2 363 933 €

• Section de fonctionnement recettes
6 203 €

Colis de Noël
des aînés
5 000€

Excédent reporté  
2103 €

Amortissements
87 514 €

Excédent reporté
173 431 €

FC TVA
25 000 €

Subventions
390 843 €

Emprunt
1 400 000 €

Virement de la section de fonctionnement
75 453 €

Subvention
de la commune

4 000 €

Concessions
au cimetière
 100 €

Secours et subventions  
1 203 €

Subventions de la commune 
50 000 €

Subventions diverses
20 000 €

Travaux sur réseau 
assainissement
1 710 598 €

Remboursement  
capital emprunts
57 933 €

Achat de matériel
6 000 €

Dépenses imprévues
2 537 €

Quote-part des subventions 
versées au fonctionnement
108 077 €

• Section de fonctionnement recettes
1 797 773 €

Dotations
362 085 €

Excedent reporté
61 213 €

Impôts et taxes
 1 166 975 €

Produits des services
115 500 €

Produits divers
92 000 €

• Section de fonctionnement dépenses
1 797 773 €

Charges à caractère 
général 
426 747 €

Charges de personnel
573 715 €

Virement à la section
d’investissement
466 000 €

Charges financières
34 605 €

Dépenses imprévues
38 438 €

Autres charges
258 268 €

Affectation du résultat
170 833 €

Divers
40 859 €

• Section investissement dépenses
5 279 275 €

Construction école
3 548 330 €

Emprunts et dettes
140 075 €

Travaux voirie et électrification
272 600 €

Etudes et Travaux  
Les Clauzels
750 340 €

Achats terrains et études PLV
31 700 €

Travaux divers
449 830 €

Dépenses imprévues
36 000 €

Achat matériel
50 400 €

• Section investissement recettes
5 279 275 €

Subventions et participations
520 403 €

fctva et taxe aménagement
67 000 €

Virement section 
de fonctionnement
466 000 €

Emprunts
2 800 000 €

Divers
14 320 €

Affectation du résultat 
450 000 €

Excédent reporté
961 552 €

LA CoMMunE 

Baisse de 1,46% par rapport au budget 2015 des dépenses et recettes de fonctionnement

Sur l’excédent de fonctionnement 2015, il a été affecté 450 000€ en investissement soit environ 250 000€ de plus que nécessaire à l’équilibre de cette section. 

 Les taux communaux 
d’imposition 2016  

sont inchangés



))• Chantier de l’école
Malgré une météo capricieuse depuis ce début 
d’année, le terrassement a permis de mettre en 
évidence la future voirie pour accéder à l’école.
Les puits de fondation sur la partie inférieure,  
5 mètres pour les plus profonds, ont vu naître le 
plancher du rez-de-chaussée.
Les murs des premières salles ont été érigés. Les 
travaux suivent leur cours conformément au 
calendrier. Les enfants pourront investir leurs 
locaux «flambant neuf» à la rentrée 2017.

• Assainissement
Le chantier de la mise en conformité du réseau 
public a débuté courant mai. Ces travaux 
importants vont permettre la mise aux normes 
réglementaires demandée par les services de l’état.
Depuis les lagunes,  une canalisation de grand 
diamètre pour le pluvial est installée afin de 
collecter l’arrivée massive d’eau lors des fortes 

pluies jusqu’au collecteur installé en haut de 
la route Impériale. Une autre canalisation est 
posée dans la même tranchée. Elle récupère les 
eaux usées et se termine par plusieurs antennes 
de collecte (secteur route Impériale jusqu’à la 
trésorerie, secteur Grange de Maziols route 
départementale, secteur de la nouvelle école 
et le secteur de l’éco-quartier « Les  Vergnes »)
Ce dispositif terminé en début d’automne, il 
restera la réalisation de la nouvelle station 
d’épuration sud. La vidange se fera à l’automne 
2016 et la mise en chantier de la nouvelle au 
printemps 2017.

Il est rappelé que les propriétaires des maisons, 
dont les branchements sont non conformes, 
doivent obligatoirement se mettre aux normes ;  
une aide importante de l’agence Adour/
Garonne étant prévue (voir dernier bulletin de 
décembre 2015 pour les demandes de dossiers).

• Eau
Le renforcement de la conduite d’eau potable 
sur le RD 20 vers l’éco-quartier, Plaisance et 
le château d’eau de Lespinasse est terminé 
ainsi que la mise en conformité des bornes à 
incendie sur tout ce secteur.       
La municipalité consciente des désagréments 
causés par ces travaux remercie la population 

pour sa patience et sa bienveillance.

• Eco-quartier
Par délibération du conseil municipal en date du 
14 avril 2016,  le futur lotissement communal 
a été dénommé « Lotissement Les Vergnes », 
Vergne désignant un arbre présent dans les 
zones humides également appelé aulne.
L’éco-quartier sortira de terre avant la fin 2016. 
En effet, Logisens va débuter la construction  
d’un bâtiment destiné à la location (6 logements) 
et de 5 pavillons en accession à la propriété.
En ce qui concerne la partie communale de 
l’éco-quartier, les 3 lots situés sur la route de 
Plaisance sont disponibles à la vente, les 9 autres 
seront commercialisables dès cet automne, la 
viabilisation étant pratiquement terminée. Le 
prix de vente de ces terrains est fixé à 25 euros 
TTC du m², leur superficie variant de 600 à 800 
m². Les tranches suivantes suivront au fur et à 
mesure des ventes.

• Les  rues
La dénomination des rues se poursuit 
sur les villages de Laboual et Vigouroux. 
Conformément aux demandes des services de 
distribution du courrier, des numéros ont été 
affectés aux habitations.

Les travaux en cours ))

Affectation du résultat
170 833 €

• Visite de Monsieur le Sous-Préfet
Mercredi 4 mai, Mr Prosic, secrétaire général 
de la préfecture et également sous-préfet de 
l’arrondissement, a rencontré les élus et les habitants 
et a visité la commune de Saint-Mamet-la Salvetat.
Sous un soleil radieux, Monsieur le Maire a eu grand 
plaisir à lui présenter les différentes réalisations de 

la commune ainsi que les travaux en cours. Les plus 
importants sont : la construction du groupe scolaire, 
qui devrait être opérationnel à la rentrée 2017, et à 
côté duquel se développera « l’éco-quartier », ainsi 
que la rénovation de l’assainissement. L’école actuelle 
sera réaménagée pour accueillir la « maison de santé 
pluriprofessionnelle».
Mr Prosic a souligné la dynamique d’une commune 
idéalement située entre Aurillac et Maurs, ainsi que 
l’éventail des services et équipements offerts à la 
population.
Monsieur le Sous-Préfet a également visité l’usine des 
Fromageries Occitanes (environ 300 salariés). 
Monsieur le Maire et le Directeur de l’usine ont 
alerté Monsieur le Sous-Préfet sur la dangerosité 
du carrefour, particulièrement sur le débouché des 
camions en provenance de l’usine sur la RN 122, et 
ont plaidé pour l’aménagement d’un giratoire.

La matinée s’est poursuivie à la ferme auberge du 
Braisadou où Mr Prosic s’est montré très à l’écoute 
des difficultés rencontrées par Mr Echavidre et par les 
agriculteurs en général.

• Concours des maisons fleuries
Pendant l’été, la commission des maisons fleuries fera 
le tour du village et des hameaux de Saint-Mamet-la 
Salvetat afin d’apprécier le fleurissement des façades, 
des balcons et des jardins. Les jardiniers amateurs 
seront récompensés à l’automne.

• Concours des villages fleuris
La commune s’est inscrite au concours départemental 
des villes et villages fleuris du Cantal ; nous remercions 
dès à présent tous ceux et celles qui participent au 
fleurissement et à l’embellissement de la commune.

Moments forts ))

Les nouvelles ))       

Comité de jumelage
Le rendez-vous annuel avec nos amis Pugnacais 
s’est tenu les 11 et 12 juin avec une délégation 
de 25 personnes et un programme riche et varié.
Il a débuté le samedi matin par la découverte et 

la visite commentée de 
Laroquebrou. A midi, un 
pique-nique a réuni tous 
les participants dans la 
salle polyvalente. L’après-
midi s’est poursuivi par 
la promenade autour des 

nouvelles installations du lac de Saint-Etienne 
Cantalès. Dimanche matin, tout le monde s’est 
retrouvé à la messe en l’église de Saint-Mamet-
La Salvetat pour la bénédiction, par l’abbé Joly, 
du vitrail dont le thème est le jumelage. Après le 
vin d’honneur offert par la municipalité et servi 
au Club de l’Espoir, les convives ont achevé leur 
séjour par un repas à la ferme auberge « Lou 
Braisadou ».

Nouveaux jeux au Puy Saint-Laurent
Maya l’abeille, l’Eléphant rouge et une double-
bascule attendent les plus jeunes au Puy 
Saint-Laurent. Ces nouveaux jeux destinés aux 
enfants de 1 à 5 ans, ont été installés au début 
du printemps, et complètent les structures déjà 
présentes. Petits et grands peuvent se « dépenser »  
sur les différentes structures, tout en profitant du 
magnifique panorama !!!

Affectation du résultat 
450 000 €
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Nouveau site internet 
Coup de jeune sur le site internet de Saint-
Mamet-la Salvetat ! Etoffé et embelli, vous y 
trouverez toutes les informations concernant 
votre commune : programme des activités, 
projets, avancement des travaux, démarches 
administratives… tout est accessible d’un 
simple clic !
Les actualités publiées dans le journal La 
Montagne et concernant la commune sont 
également mises en ligne sur le site en  
« temps réel » !!
Rendez-vous donc sur http://www.stmamet-
lasalvetat.com et faites nous part des 
informations concernant les manifestations 
à venir (photos et flyers sont les bienvenus). 

Piscine
Ouverture du 1er juin au 31 août aux horaires 
suivants : de 10h à 12h30 et de 15h  à 19h 
tous les jours sauf le jeudi matin en juin.
Fermeture hebdomadaire le mardi.
Des équipements pour faciliter l’accès du 
bassin aux personnes à mobilité réduite sont 
désormais disponibles à l’accueil.

ALSH
L’accueil de Loisirs sera ouvert du 6 juillet au  
5 août et du 22 au 31 août.
Un animateur, Benoit Falcon a été embauché 
le 18 mai par l’association Familles Rurales 
entre Cère et Rance pour seconder Sandrine 
Anselme dans ses fonctions de directrice et 
d’encadrement.

Les jeunes de 3 à 17 ans peuvent profiter 
des activités variées et des nombreux séjours 
prévus pour chaque tranche d’âge.
Renseignements : Accueil de Loisirs :  
04 71 64 81 09

Animation Sociale Locale 
L’association Familles Rurales propose des 
tarifs préférentiels pour le concert au Prisme 
de Pascal OBISPO le 23 novembre prochain. 
Tarif : 30 Є adhérents et 34 Є non adhérents, 
transport compris au départ de la place de 
l’An 2000. Merci de s’inscrire rapidement.

- Après-midi de Noël : une 
animation en 

famille sera organisée pour les enfants et 
pour les adultes fin décembre.

Ouverture du Paint Ball
Après avoir débroussaillé et aménagé le bois 
situé derrière le camping prêté par la mairie, 
l’association Clash of Paintball a inauguré le 
terrain samedi 18 juin.
Pour tous renseignements : 06 44 31 33 36
Facebook : clashofpainball

Résultats sportifs individuels 
Félicitations à Dorian Bousquet, licencié au 
moto club de Saint-Mamet, VICE CHAMPION 
DU MONDE de Pit bike en catégorie junior  et 
à Solène Rolland, licenciée au Club Equestre 
de Maurs CHAMPIONNE DE FRANCE par 
équipe de Trec (Techniques de randonnée 
Equestre en Compétition). 

Médiathèque « André Roquier »
La médiathèque a fêté les « 100 printemps 
de Jean Anglade » avec la compagnie  
« Acteurs et pupitres ». Après un portrait de 
Jean Anglade par Alexandre Vialatte, divers 
extraits de ses publications ont été lus :  
« une pomme oubliée », « le tour du doigt », 
« les ventres jaunes », « le tilleul du soir »… 
pour n’en citer que quelques unes.
Mars est arrivé avec le festival « Par Monts 
et par mots », cette année nous avons quitté 
la médiathèque pour le café du Centre où 
un nouveau public était présent dans une 
ambiance détendue et chaleureuse.
Les enfants de l’école primaire ont participé 
au prix des « Incorruptibles », plus de cent 
enfants (de la  moyenne section au CM2) ont 
élu leur livre préféré. De plus les élèves de 
CM1 ont aussi participé au prix « Nénuphar ».
Nos « Raconteuses » mettent leur talent au 
service des enfants 2 fois par trimestre en 
leur lisant de belles histoires le vendredi soir 
et le samedi matin, et, pour la 1ère fois, elles 
ont accepté de lire pour les moins jeunes des 
passages de « Mémé » de Phlippe Torreton. 
Cette première lecture pour adultes qui a été 
très appréciée a eu lieu à l’Auberge Occitane.
Si des personnes sont intéressées pour 
monter « un club de lecture » ou pour d’autres 
activités littéraires elles peuvent s’adresser à 
la médiathèque.

Horaires d’ouverture : Mardi au vendredi : 
14h – 18h - Samedi : 9h – 13h 
04 71 49 32 46
mediatheque.sm@wanadoo.fr

Nettoyage de printemps
Pour la 2ème année consécutive, un nettoyage 
de printemps a été organisé sur la commune 
le samedi 9 avril. Répartis en plusieurs 
équipes, les participants ont ramassé les 
détritus le long des petites routes aux 
abords de Saint-Mamet et dans les espaces 
publics (stades, site du Saint-Laurent...). Une 
décharge sauvage près de Laveissière a été 
en partie évacuée et un chemin à Vigouroux, 
fermé depuis plusieurs années par des 
buissons épineux a été ré-ouvert.
La matinée s’est clôturée autour d’un casse-
croûte bien mérité, offert par la municipalité.
Le conseil municipal des jeunes s’est inscrit à 
l’opération « Nettoyons la nature » qui aura 
lieu les 23-24 et 25 septembre et invite tous 
les habitants à participer au ramassage pour 
rendre la nature... plus « nature » !

Conseil Municipal des jeunes
Les enfants ont installé des cabanes à oiseaux 
au Saint-Laurent, au jardin de Pugnac, au 
camping, à la piscine et dans la cour de l’école. 
Ces cabanes ont été réalisées par l’entreprise 
Lhéritier. Nous remercions vivement Pierre 
Lhéritier pour sa collaboration.

Le conseil des jeunes a mis en place 3 
commissions : l’environnement avec 
Eloïse GAUZINS, Candice POULET, Baptiste 
CHAMP et Louis LAYBROS, la sécurité avec 
Baptiste CHAMP et Louis LAYBROS et les 
jeux-aménagements avec Clément BOUTET, 
Ewan DUMARCAY, Judith CHAMP et Perrine 
VACHE.
Le prochain projet concernera la pose de 
panneaux aux entrées du village pour 
respecter l’environnement, de plaques au-
dessus des poubelles pour rappeler que les 
papiers et les déchets se jettent à l’intérieur ;  
les chewing-gum devront être collés sur 
l’espace indiqué sur les plaques. Enfin, une 
signalisation « Rouler doucement » sera mise 
dans les rues pour la sécurité de tous.


